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      Groupe : 
4 à 12 personnes

      Durée : 
35heures

      Public :
Membres du CSE, salariés désignés
compétents en protection et 
prévention des risques 
professionnels, dirigeants...

      Pré requis : 
Aucun

      À fournir : 
- Document unique d'évaluation 
des risques (DUER)
- Rapport d'enquête(s) AT, taux de 
fréquence, taux de gravité...

      Lieu :
Inter : Dans nos salles à Vannes
Intra : Dans vos locaux

      Modalité : 
Présentiel 

      Type :
Formation initiale  

      Tarif :
Inter : 1100.00
Intra : nous consulter

      Accessibilité :
Les personnes atteintes de 
handicap souhaitant suivre cette 
formation sont invitées à nous 
contacter directement. Mail du 
référent handicap : 
fabienne.sergent@msaservices.fr

      Passerelles et 
équivalences :
NC

      Référent pédagogique :
02 97 61 45 72

      Délai d’accès :
La durée estimée entre la 
validation du projet par le 
commanditaire et le début de la 
prestation sera précisée en amont 
dans l’offre commerciale.

      Taux de réussite des 
stagiaires :
99.44% en 2023 pour les 
formations SST. 

      Taux de satisfaction :
%% selon les évaluations à chaud 
en 2023.

        Objectifs
• Connaître les missions SSCT 
• Savoir prévenir les risques dans l'entreprise
• Savoir étudier les incidents et apporter les solutions corrective

    Compétences visées
A l'issue de la formation, vous serez capable de : 
• Contribuer à une politique globale de santé au travail et de prévention des risques dans 
l’entreprise,
• Faire la promotion de la santé, de la sécurité et des conditions de travail dans l'entreprise
• Etre en mesure de réaliser des enquêtes concernant les accidents du travail, les maladies 
professionnelles ou à caractère professionnel
• S’approprier des outils pour agir sur la prévention des risques professionnels (analyse des 
situations de travail, proposition de mesures préventives et/ou correctives, promotion de la
prévention des risques professionnels).

    Validation des acquis
Les acquis sont évalués en continu et en fin de formation afin de pouvoir délivrer une 
attestation de formation Un questionnaire à 3 mois est proposé pour mesurer les acquis et 
leur pérennité.

    Qualité du ou des formateurs
La formation est assurée par un formateur expert en prévention des risques professionnels.
Chaque formateur dispose d’une expérience importante dans les domaines qui lui sont 
attribués, d’une excellente maîtrise de la formation des adultes, de contenus pédagogiques 
de qualité, qui seront remis aux participants et des habilitations lui permettant d’intervenir 
légalement. 

    Pédagogie
- Exposé
- Exercices
- Etudes de cas
- Mises en situations

    Organisation et suivi de l’action
Le suivi de l'exécution de l'action se fait à l'aide de feuilles de présence émargées par les 
stagiaires. Elles sont signées par demi-journée par les stagiaires et le formateur, l'objectif 
étant de justifier la réalisation totale de la formation 

    Livrables
Attestation individuelle ; Certificat de réalisation 
Documentation synthétique sur les missions et le fonctionnement SSCT
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Programme

JOUR 1 

Comprendre le rôle, le fonctionnement et les attributions du comité social et économique 
(CSE) concernant sa mission en santé, sécurité et conditions de travail 

° Le fonctionnement du CSE

Le mandat
Le budget
La composition des réunions du CSE
Les réunions
Les moyens mis à disposition
Les formations au CSE
Recours à un expert

° Le délit d’entrave

° L’alerte

Procédure d’alerte
Cadre juridique

° Les attributions du CSE en SSCT

Dispositions particulières
Les missions du CSE

° Rôle, organisation, prérogatives et fonctionnement du CSE en SSCT

Les acteurs internes / Référent harcèlement / externe

Identifier le cadre réglementaire 

° L’information et la documentation de l’entreprise mis à disposition du CSE en SSCT

Le droit à l’information
Rapport / programme de prévention annuel
Procès-verbal
PAPRIPACT
Le registre du CSE
La fiche entreprise
Le rapport technique d’activité
Registres des accidents (bénins / graves / imminents)

° Mise en place de la CSSCT

Composition de la CSSCT
Les missions et les moyens
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° Cadre légal

Echelles du cadre juridique et réglementaire
L’environnement juridique et documentaire
Les recherches documentaires

° Le compte professionnel de prévention

Présentation / Utilisation

JOUR 2 

Appréhender le champ d’application de la prévention interne et externe à l’entreprise

° Les enjeux de la prévention

Conséquences des AT ou MP
Les responsabilités de l’employeur
Enjeux pénaux

° Les maladies professionnelles ou à caractère professionnel

Définition : accident de travail / de trajet, maladie professionnelle / à caractère professionnel
TMS

° Les 9 principes généraux de prévention

Reconnaître les risques professionnels et leurs facteurs 

° L’évaluation des risques (définition)

Notions de base : Danger / Dommage / Risque
Niveaux de prévention

° Les 17 risques ED 840 INRS

Risques / Situations dangereuses
Mesures de prévention
Obligation de l’entreprise

° RPS

Exemples enquêtes RPS
Facteurs de stress au travail

JOUR 3 : 

Participer à la démarche d’évaluation des risques et leurs facteurs

° Le processus d’apparition du dommage

Mécanisme accidentel / chronique
Identifications des facteurs risques
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° L’analyse des situations de travail

Mécanisme accidentel
Acteurs de prévention
Les différents facteurs (physique, environnementaux, organisationnels, sociaux, 
psychologiques …)

° Méthodes projets appliquées à la SSCT

Connaître les documents à dispositions ou auxquels le CSE ou sa CSSCT contribue 

° Le plan de prévention

° Les travaux dangereux nécessitant un plan de prévention

Protocole de sécurité
Plan général de coordination

° Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP)

° La structure du Document Unique

JOUR 4 : 

Mobiliser la CSSCT

° Assurer l’inspection des lieux de travail

Inspection régulière
Rapport d’inspection

° La communication

Sur l’analyse des situations de travail
Fiche remontée d’information
Diagnostic

Appréhender les différentes méthodes d’analyse des situations de travail

° La méthode d’Ishikawa

Pour analyser un accident, cibler un effet souhaité

° Les enquêtes accidents (A chaud)

Faits objectifs 
Exercices de mises en pratiques

° L’arbre des causes

Création de l’arbre des causes
Synthèse de l’enquête
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JOUR 5 :

° Mises en pratiques et Evaluation

° Evaluation des risques dans l’entreprise

° Mise en place d’une inspection

° Travaux pratiques en entreprise

° Analyse AT ou MP

° L’approche de prévention

° Création ordre du jour pour donner suite à une inspection

° Evaluation de la formation
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